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(54) DISPOSITIF DE STOCKAGE, TRANSPORT ET INSTALLATION DE FILS ET CÂBLES 
ÉLECTRIQUES

(57) Ce dispositif (10) de stockage, transport et ins-
tallation de fils ou câbles électriques comporte un cylin-
dre (12) en carton, sur lequel est enroulé un fil ou câble
électrique, un premier flasque (14) en carton fixé à une
première extrémité du cylindre (12) et un second flasque
(16) en carton fixé à une seconde extrémité du cylindre
(12).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un dispositif
de stockage, transport et installation de fils et câbles élec-
triques.
[0002] L’invention appartient au domaine des équipe-
ments pour fils électriques et câbles électriques dans des
secteurs variés, tels le bâtiment ou l’industrie.
[0003] Lorsqu’un électricien installe des fils ou des câ-
bles électriques, il utilise généralement des bobines de
fil ou câble emballées dans des feuilles de plastique.
[0004] Ce type d’emballage comporte un certain nom-
bre d’inconvénients.
[0005] Tout d’abord, le fil ou câble étant déroulé à partir
de l’intérieur de la bobine, il subit un entortillement pro-
gressif qui rend l’installation plus longue et augmente
d’autant le coût de celle-ci.
[0006] De plus, lorsque l’installateur s’apprête à réali-
ser de nouvelles connexions ou se prépare pour l’instal-
lation suivante, il a besoin de connaître la longueur res-
tante approximative de fil ou câble électrique sur sa bo-
bine, afin de déterminer s’il lui faut acheter une nouvelle
bobine ou s’il peut poursuivre son travail avec la bobine
actuelle.
[0007] En outre, une fois la phase d’installation ache-
vée et les emballages ne contenant plus de fil ou câble,
l’installateur doit gérer le processus de recyclage du plas-
tique des emballages, ce qui est coûteux en temps et en
argent.
[0008] Par ailleurs, la voiture ou camionnette de l’ins-
tallateur est généralement petite et le stockage des pro-
duits pose problème du fait de leur encombrement. A
titre d’exemple, une bobine classique de 100 mètres de
fil électrique occupe en moyenne un volume de 2 litres.
[0009] La présente invention a pour but de remédier
aux inconvénients précités de l’art antérieur.
[0010] Dans ce but, la présente invention propose un
dispositif de stockage, transport et installation de fils ou
câbles électriques, remarquable en ce qu’il comporte :

un cylindre en carton, sur lequel est enroulé un fil ou
câble électrique ;
un premier flasque en carton fixé à une première
extrémité du cylindre ;
un second flasque en carton fixé à une seconde ex-
trémité du cylindre.

[0011] Ainsi, la présente invention couvre, sous une
forme compacte et très simple d’utilisation, l’ensemble
des fonctionnalités de stockage, de transport et d’instal-
lation de fils ou câbles électriques.
[0012] Elle offre un gain de temps lors de l’installation
du fait de la suppression de l’entortillement du fil ou câble
et présente une empreinte environnementale réduite
grâce à l’absence d’emballage en plastique des bobines.
[0013] Elle permet en outre de réduire en moyenne de
30% le volume des bobines pour des bobines de 100 m
de fil électrique.

[0014] Dans un mode particulier de réalisation, les pre-
mier et second flasques sont de forme circulaire.
[0015] Cela offre la possibilité de faire rouler le dispo-
sitif, les deux flasques faisant office de roues.
[0016] Dans un mode particulier de réalisation, les pre-
mier et second flasques présentent un premier marquage
dont la couleur indique la section du fil ou câble électrique
enroulé sur le cylindre.
[0017] Cela permet à l’installateur de gagner du temps,
par la connaissance immédiate de la section du fil ou
câble électrique.
[0018] Dans un mode particulier de réalisation, les pre-
mier et second flasques présentent un deuxième mar-
quage dont la couleur indique la couleur du fil ou câble
électrique enroulé sur le cylindre.
[0019] Cela permet aussi à l’installateur de gagner du
temps, par la connaissance immédiate de la couleur du
fil ou câble électrique.
[0020] Dans un mode particulier de réalisation, le dis-
positif comporte en outre un emballage en papier kraft
ou en carton.
[0021] Cela permet de réduire l’empreinte environne-
mentale du dispositif étant donné l’absence d’utilisation
de matière plastique.
[0022] Dans un mode particulier de réalisation, l’em-
ballage comporte une étiquette réglementaire.
[0023] Cela permet la visualisation directe des infor-
mations réglementaires requises, sans nécessité d’ac-
céder au fil ou câble électrique se trouvant à l’intérieur
de l’emballage.
[0024] Dans un mode particulier de réalisation, le pre-
mier flasque et/ou le second flasque comporte un troi-
sième marquage permettant d’estimer la longueur de fil
ou câble électrique restante enroulée sur le cylindre.
[0025] Cela évite à l’installateur de gaspiller inutile-
ment du fil ou câble électrique lorsque la bobine est en-
tamée et cela lui permet aussi de planifier au mieux son
stock pour les prochains chantiers, sachant qu’il a une
estimation immédiate de la longueur de fil ou câble res-
tante sur la bobine.
[0026] Dans un mode particulier de réalisation, le troi-
sième marquage comporte une pluralité de cercles con-
centriques.
[0027] Ce marquage est particulièrement bien adapté
au déroulement progressif du fil ou câble électrique
autour du cylindre, qui fait apparaître chaque cercle en
totalité l’un après l’autre et indique donc clairement la
longueur de fil ou câble électrique restante.

Brève description des dessins

[0028] D’autres aspects et avantages de l’invention
apparaîtront à la lecture de la description détaillée ci-
après de modes particuliers de réalisation, donnés à titre
d’exemples nullement limitatifs, en référence aux des-
sins annexés, dans lesquels :
[Fig. 1] est une représentation schématique d’un dispo-
sitif conforme à la présente invention, dans un mode par-
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ticulier de réalisation.

Description de mode(s) de réalisation

[0029] Comme le montre la figure 1, dans un mode
particulier de réalisation, un dispositif 10 de stockage,
transport et installation de fils ou câbles électriques con-
forme à la présente invention comporte un cylindre 12
en carton, sur lequel est enroulé un fil électrique ou un
câble électrique de section donnée et de couleur donnée.
[0030] Le dispositif 10 comporte en outre un premier
flasque 14 en carton, fixé à une extrémité du cylindre 12
et un second flasque 16 en carton, fixé à l’autre extrémité
du cylindre 12.
[0031] A titre d’exemple non limitatif, les deux flasques
14 et 16 peuvent être fixés au cylindre 12 par collage.
[0032] Les deux flasques 14 et 16 peuvent avoir toute
forme géométrique jugée appropriée. On choisira par
exemple cette forme de façon qu’elle soit adaptée au
montage du dispositif 10 sur un outil additionnel spécifi-
que pouvant aider l’installateur dans ses opérations. Par
exemple, si cet outil comporte un arbre cylindrique de
rotation permettant de faire tourner la bobine pour faciliter
le déroulage du fil ou câble électrique, le cylindre 12 sera
creux et de diamètre intérieur supérieur ou égal à celui
de l’arbre de rotation de l’outil et chacun des flasques 14
et 16 comportera une ouverture circulaire en son centre
de diamètre supérieur ou égal à celui de l’arbre de rota-
tion de l’outil.
[0033] A titre d’exemple non limitatif, les deux flasques
14 et 16 peuvent être de forme circulaire afin de pouvoir
rouler sur le sol ou sur toute autre surface.
[0034] Dans un mode particulier de réalisation, les
deux flasques 14 et 16 peuvent présenter un marquage
dont la couleur indique la valeur de la section du fil ou
câble électrique enroulé sur le cylindre 12. Ce marquage
peut être un signe coloré présent sur la face des flasques
14 et 16 située du côté opposé au cylindre 12. En va-
riante, cette face peut être entièrement de la couleur cor-
respondant à la valeur de la section du fil ou câble élec-
trique, soit par impression, soit par apposition d’un ad-
hésif coloré. Eventuellement, ce marquage peut être pré-
sent sur un des deux flasques seulement.
[0035] Dans un mode particulier de réalisation, les
deux flasques 14 et 16 peuvent présenter un autre mar-
quage, dont la couleur indique la couleur du fil ou câble
électrique enroulé sur le cylindre 12. Ce marquage peut
être un signe coloré présent sur la face des flasques 14
et 16 située du côté opposé au cylindre 12. En variante,
cette face peut être entièrement de la même couleur que
celle du fil ou câble électrique, soit par impression, soit
par apposition d’un adhésif coloré. Eventuellement, cet
autre marquage peut être présent sur un des deux flas-
ques seulement.
[0036] Dans un mode particulier de réalisation, le dis-
positif 10 peut comporter en outre un emballage en papier
kraft ou en carton (non représenté), cet emballage pou-
vant notamment comporter une étiquette portant les

mentions réglementaires requises. A titre d’exemple nul-
lement limitatif, l’étiquette peut être apposée par collage
ou être imprimée directement sur l’emballage.
[0037] Dans le mode particulier de réalisation de la fi-
gure 1, le premier flasque 14 et/ou le second flasque 16
comporte encore un autre marquage, sur sa face située
du côté du cylindre 12, permettant d’estimer la longueur
de fil ou câble électrique restante enroulée sur le cylindre.
[0038] A titre d’exemple non limitatif, comme dans le
mode particulier de réalisation de la figure 1, ce marqua-
ge peut comporter une pluralité de cercles concentriques
assortis de valeurs portées sur chaque cercle, corres-
pondant à cette longueur restante, typiquement en mè-
tres. Par exemple, sur une bobine de 100 m de fil ou
câble électrique, on peut prévoir, comme illustré sur la
figure 1, quatre cercles équidistants indiquant des va-
leurs respectives de longueur restante de 20, 40, 60 et
80 m.

Revendications

1. Dispositif (10) de stockage, transport et installation
de fils ou câbles électriques, caractérisé en ce qu’il
comporte :

un cylindre (12) en carton, sur lequel est enroulé
un fil ou câble électrique ;
un premier flasque (14) en carton fixé à une pre-
mière extrémité dudit cylindre (12) ;
un second flasque (16) en carton fixé à une se-
conde extrémité dudit cylindre (12).

2. Dispositif (10) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que lesdits premier et second flasques (14,
16) sont de forme circulaire.

3. Dispositif (10) selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisé en ce que lesdits premier et second flasques
(14, 16) présentent un premier marquage dont la
couleur indique la section du fil ou câble électrique
enroulé sur ledit cylindre (12).

4. Dispositif (10) selon la revendication 1, 2 ou 3, ca-
ractérisé en ce que lesdits premier et second flas-
ques (14, 16) présentent un deuxième marquage
dont la couleur indique la couleur du fil ou câble élec-
trique enroulé sur ledit cylindre (12).

5. Dispositif (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
porte en outre un emballage en papier kraft ou en
carton.

6. Dispositif (10) selon la revendication 5, caractérisé
en ce que ledit emballage comporte une étiquette
réglementaire.
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7. Dispositif (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que ledit
premier flasque (14) et/ou ledit second flasque (16)
comporte un troisième marquage permettant d’esti-
mer la longueur de fil ou câble électrique restante
enroulée sur ledit cylindre (12).

8. Dispositif (10) selon la revendication 7, caractérisé
en ce que ledit troisième marquage comporte une
pluralité de cercles concentriques.
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